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1. LE CADRE REGLEMENTAIRE DU NOUVEAU SDGC 

Plusieurs textes législatifs et réglementaires encadrent la rédaction du SDGC : 

 Article L.420-1 du Code de l’environnement : 

La gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt général. La pratique de 

la chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette 

gestion et contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant 

un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique. 

Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose aux 

activités d'usage et d'exploitation de ces ressources. Par leurs actions de gestion et de régulation 

des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, 

les chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion équilibrée des écosystèmes 

en vue de la préservation de la biodiversité. Ils participent de ce fait au développement des 

activités économiques et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à 

caractère rural. 

 Article L.425-1 du Code de l’environnement : 

Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans chaque département. Ce 

schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il est élaboré par la fédération 

départementale ou interdépartementale des chasseurs, en concertation notamment avec la 

chambre d'agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et les représentants des 

intérêts forestiers, en particulier lorsque le programme régional de la forêt et du bois prévu à 

l'article L.122-1 du Code forestier fait état de dysfonctionnements au regard de l'équilibre sylvo-

cynégétique. Le schéma est compatible avec le plan régional de l'agriculture durable mentionné à 

l'article L.111-2-1 du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu'avec les orientations régionales 

de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats mentionnées à l'article 

L.414-8 du présent code et avec les programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés à 

l'article L.122-1 du Code forestier. Il est approuvé, après avis de la commission départementale 

compétente en matière de chasse ou de faune sauvage, par le préfet, qui vérifie notamment qu'il 

est compatible avec les principes énoncés à l'article L.420-1 et les dispositions de l'article L.425-4 

du présent code et qu'il prend en compte le schéma régional de maîtrise des dangers sanitaires 

défini à l'article L.201-12 du Code rural et de la pêche maritime. 

 Article L.425-3 du Code de l’environnement : 

Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux sociétés, 

groupements et associations de chasse du département. 

 Article L.425-3-1 du Code de l’environnement : 

Les infractions aux dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique sont punies 

des amendes prévues par les contraventions de la première à la quatrième classe selon des 

modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524837&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000024390575&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. LES THEMATIQUES OBLIGATOIRES 

 Article L.425-2 du Code de l’environnement : 

Parmi les dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique figurent 

obligatoirement :  

1. Les plans de chasse et les plans de gestion ;  

2. Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ;  

3. Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et la 

réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum 

autorisés, la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier, la 

recherche au sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage et à 

l'affouragement prévues à l'article L.425-5, à la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ainsi 

que les modalités de déplacement d'un poste fixe ;  

4. Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou de 

restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ;  

5. Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ; 

6. Les dispositions permettant de surveiller les dangers sanitaires dans les espèces de gibier et 

de participer à la prévention de la diffusion de dangers sanitaires entre les espèces de 

gibier, les animaux domestiques et l'homme. 

 

3.  L’ETUDE ENVIRONNEMENTALE / L’EVALUATION D’INCIDENCES NATURA 2000 

Une étude environnementale comprenant une évaluation des incidences Natura 2000, a été 

réalisée dans le cadre de la rédaction du SDGC. Elle a été soumise à la mission régionale 

d’autorité environnementale le 29 septembre 2016. Cette étude est encadrée par les textes 

suivants : 

 Article L.414-4 du Code de l’environnement : 

I. - Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 

individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de 

leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après « Evaluation 

des incidences Natura 2000 » : 

1. Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation 

d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à 

leur réalisation ; 

2. Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 

d'installations ; 

3. Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833935&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Article R.414-23 du Code de l’environnement : 

Le dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 est établi, s'il s'agit d'un document de 

planification, par la personne publique responsable de son élaboration, s'il s'agit d'un 

programme, d'un projet ou d'une intervention, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire, enfin, 

s'il s'agit d'une manifestation, par l'organisateur. 

Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de l'opération et aux enjeux 

de conservation des habitats et des espèces en présence. 

I.-Le dossier comprend dans tous les cas : 

1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, 

du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de 

localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 

susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements 

sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; 

2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, 

le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 

plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 

susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document de 

planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa localisation dans un 

site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, 

de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites 

Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. 

 

4.  LA METHODOLOGIE D’ELABORATION DU SDGC 2017-2022 

Dans un premier temps, on a réalisé un bilan du SDGC 2008-2014 (cf. image suivante) en fonction 

de la réalisation ou non des actions à mener. Le bilan est le suivant : 77 % des actions ont été 

réalisées soit 117 actions sur les 151 prévues (cf. graphique suivant) : 

 Dans le chapitre « les projets de développement cynégétique », 20 actions sur 25 ont été 

réalisées (80 %) ; 

 Dans le chapitre « optimiser la communication, la formation et sensibiliser les chasseurs à 

la sécurité et à la recherche du grand gibier blessé », 29 actions sur 37 ont été réalisées 

(78 %). La sécurité a été un des points essentiels 

de ce SDGC avec 91 % d’actions réalisées (10/11) ; 

 Dans le chapitre « maintenir l’équilibre agro-sylvo-

cynégétique des espèces gibier », 68 actions sur 

89 ont été réalisées (76 %). A noter toutes les 

actions en faveur de la gestion du grand gibier ont 

été réalisées (21/21). En revanche, le bilan est 

mitigé sur certaines espèces de petit gibier 

(pigeon, perdrix, gibier d’eau). 
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Suite à cette phase de bilan, un calendrier prévisionnel d’élaboration a été créé. Les principales 

étapes ont été : 

1. Reconduction des mesures essentielles du SDGC 2008-2014, ajustement de certaines 

autres et créations de nouvelles ; 

2. Rencontre avec les associations de chasse spécialisées (ACS) : présentation du projet lors 

de la commission « vie associative » du  24 février 2016 ; 

3. Phase de relecture, de correction et de validation par les différents partenaires ; 

4. Approbation du projet par le Conseil d’Administration de la FDC 22 le 08 avril 2016 ; 

5. Approbation du projet par les chasseurs des Côtes d’Armor lors de l’Assemblée Générale 

le 23 avril 2016 ; 

6. Soumission à la Mission régionale d’autorité environnementale le 29 septembre 2016 ; 

7. Approbation du projet par la CDCFS le 22 novembre 2016 ; 

8. Signature du Préfet. 

 

Le SDGC 2017-2022 est composé de 18 axes de travail et de 123 actions.  
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1. LA FEDERATION DES CHASSEURS DES COTES-D’ARMOR 

La Fédération des Chasseurs des Côtes d’Armor (FDC 22) est agréée au titre de la protection de 

l’environnement pour les actions qu’elle mène en faveur de la faune sauvage et des habitats. Son 

siège social est situé sur la commune de Plérin. Elle possède un stand de tir sur la commune de 

Glomel, qui accueille les candidats à l’examen du permis de chasser ainsi que les chasseurs 

souhaitant tester et régler leurs armes de chasse. 

La structure emploie une dizaine de personnes, réparties entre les services administratif et 

technique, qui appliquent la politique décidée par le Conseil d’Administration. Ce dernier est 

composé de 15 administrateurs : 

- 1 représentant par pays cynégétique (13 au total) ; 

- 1 représentant des chasses communales ; 

- 1 représentant des chasses privées. 

De nombreux stagiaires, services civiques et apprentis issus de formations différentes sont 

également accueillis à la FDC 22, parfois en partenariat avec des structures partenaires. 

  

Les principales missions assurées par las FDC 22 sont : 

- Conseil et assistance 

La structure assure un suivi permanent des adhérents et des territoires de chasse 

(accompagnement de projets, expertises, cartographies…). Les techniciens assurent l’animation 

au niveau départemental de nombreux réseaux : grand gibier, gibier d’eau, bécasse, prédateurs, 

faisan/perdrix, lièvre, sanitaire (SAGIR), alaudidés-colombidés-turdidés (ACT)… 

- Gestion de la faune sauvage et des habitats 

La FDC 22 assure le suivi de la faune sauvage par des opérations de comptage (cervidés, lièvre, 

renard, bécasse, faisan) et de baguage (colombidés et bécasse). Elle développe en partenariat 

avec les territoires de chasse motivés des projets petit gibier (faisan, perdrix, lapin). Elle est 

engagée dans de nombreux projets environnementalistes et travaille en partenariat avec les 

mondes agricoles, sylvicoles et les autres associations de protection de la nature ; 

- Formation 

Diverses formations sont assurées par la FDC 22 telles que la formation à l’examen du permis de 

chasser, à la chasse accompagnée, des gardes particuliers, à la sécurité, à la chasse à l’arc, à la 

régulation à tir des corvidés, au tir d’été du renard et du chevreuil… 

- Education à l’environnement 

Cette mission ne cesse de se développer ces dernières années. La FDC 22 reçoit des écoles, des 

centres de loisirs, des chasseurs et non-chasseurs dans le cadre d’animations en lien avec 

l’environnement. Elle profite depuis l’été 2016 des nouveaux aménagements paysagers de son 

site de Plérin : ruches, mare pédagogique, haies…. 

- Surveillance sanitaire 

La FDC 22 fait partie du réseau national de surveillance de l’état sanitaire de la faune sauvage 

(réseau SAGIR). Elle récupère les cadavres d’animaux retrouvés sur le terrain et les envoie à 
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analyser en laboratoire. Cette mission d’intérêt général permet de détecter et de donner l’alerte 

en cas de problème sanitaire majeur, d’expliquer les mortalités, et de connaître l’état sanitaire 

général d’une espèce en particulier. 

- Dégâts du grand gibier 

L’indemnisation des dégâts de grand gibier aux cultures est effectuée par les chasseurs via la 

FDC 22. Pour cela, elle emploie des estimateurs de dégâts qui contrôlent et évaluent les parcelles 

impactées par le grand gibier. 
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2. LES PAYS CYNEGETIQUES 

 

 

  


